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La vie
bio

Les mots mènent leur propre vie, rarement simple
et même foisonnante parfois. Univoque à l'origine,

leur sens évolue avec le temps, et jamais vers
plus de clarté. Ce grand utilisateur de mots qu'est
le législateur a donc intérêt à les saisir avant qu'ils
ne divergent, s'il veut sincèrement éviter de devoir
se taire.

Voyez ce qui se passe avec l'adjectif biologique,
couramment utilisé désormais pour qualifier tel
type de production agricole, ou le produit lui-
même.

Voilà des années que les producteurs intéressés et
les consommateurs demandent au législateur de
clarifier le domaine du «bio», en réglementant au
moins cette appellation pour l'heure toujours
incontrôlée. Qu'ils recourent aux techniques
bioorganiques ou appliquent «le biodynamisme» des

anthroposophes, les agriculteurs «bio» espèrent

que la loi leur vaudra enfin la reconnaissance et le

financement réservés jusqu'ici à l'agriculture
conventionnelle. Quant au consommateur, il voudrait
avoir l'assurance que l'adjectif «biologique» ne
soit pas collé comme une étiquette trompeusement
séduisante sur tout produit «naturel», histoire de
le vendre au prix surfait qu'un rousseauïsme mal
compris permet aujourd'hui de demander.

Voilà des années que le Conseil fédéral refuse la
reconnaissance aux uns et la protection contre la
tromperie aux autres. Le sort fait aux motions des
conseillers nationaux socialistes Morel (1978) et
Neukomm (1980) ne laisse aucun espoir: réponse
dilatoire du gouvernement pressé de ne rien faire,
transformation de la motion en un innocent postu¬

lat promptement rangé dans un tiroir, lequel remplit

depuis parfaitement sa fonction de boîte noire.
Le black-out a failli s'interrompre en 1983, suite à

un rapport de la Commission de gestion du Conseil
national; elle conclut à l'opportunité d'encourager
davantage (facile!) la «recherche dans le domaine
de l'agriculture dite biologique», et cela dans
l'intérêt public. Mais les crédits à la station
d'Oberwil/BL demeurent chichement mesurés,
tout comme les budgets publiques de la recherche
bio au sens le plus large, y compris pour l'étude de
la production agricole dite intégrée.

Dans ce climat d'inertie fédérale, voilà que l'Office
de la Santé publique, ou plus précisément sa
modeste section du contrôle des denrées alimentaires,

met en circulation un projet que d'aucuns
disent déjà mort-né. Il s'agirait de réglementer par
voie d'ordonnance l'emploi de l'indication «de
l'agriculture biologique»; une telle étiquette ne
pourrait être apposée que sur des marchandises
produites dans des conditions bien définies
d'engraissement du sol, de traitement des végétaux,

d'affouragement des animaux, etc. Le coût
des indispensables contrôles irait à la charge des

producteurs ou, cas échéant, des importateurs.
Le projet ne dit rien en revanche du prix de vente
des produits bio. Or la productivité inférieure des

techniques «alternatives» engendre des coûts
supérieurs à ceux de l'agriculture conventionnelle, dont
les prix de revient moyens servent de base à la fixation

des prix contrôlés. Moyennant quoi, l'an
dernier par exemple, un commerçant de Neuchâtel
était condamné à payer une amende pour avoir
vendu des pommes de terre bio plus cher que prescrit

par Berne. Moyennant quoi, ce vendredi
14 juin, un cultivateur de patates des hauts de
Vevey comparait devant le tribunal de police du
district pour la même infraction.
Réglementer l'usage du très équivoque mot biolo-
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